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CONFÉRENCE DES PARTIES 
Cinquième session 
Genève, 1er-12 octobre 2001 
Point 9 de l’ordre du jour 
 

COMITÉ DE LA SCIENCE ET DE LA TECHNOLOGIE 

Projet de décision soumis par le Président du Comité de la science et de la technologie 

Programme de travail du Comité de la science et de la technologie 

 La Conférence des Parties, 

 Rappelant la décision 11/COP.1 relative aux procédures de communication d’informations 

et d’examen de la mise en œuvre de la Convention, en particulier le paragraphe 18 des 

procédures qui est annexé à cette décision et qui concerne le processus d’examen, 

 Rappelant également les décisions 16/COP.3 et 16/COP.4 sur le programme de travail 

du Comité de la science et de la technologie, 

1. Décide que la question prioritaire que le Comité de la science et de la technologie 

étudiera de manière approfondie à sa sixième session sera la suivante: 

 «Dégradation, vulnérabilité et remise en état des sols: une approche intégrée»; 

 2. Invite les Parties à présenter des rapports sur des études de cas illustrant les 

meilleures pratiques et les activités de recherche novatrices touchant le thème susmentionné; 
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ces rapports, de 10 pages au maximum, devraient être transmis au secrétariat de la Convention 

des Nations unies sur la lutte contre la désertification au plus tard quatre mois avant la prochaine 

session; 

 3. Invite le secrétariat à établir une synthèse de ces rapports, pour examen à la 

sixième session du Comité de la science et de la technologie; 

 4. Décide également que le Comité aura notamment à l’ordre du jour de sa sixième 

session les points qui étaient inscrits à l’ordre du jour de sa cinquième session;  

 5. Invite le secrétariat à faciliter la convocation d’au moins une réunion intersessions 

du Bureau du Comité, pour examen des décisions prises par la Conférence des Parties et d’autres 

questions connexes touchant les travaux du Comité, en particulier la planification et 

l'organisation de la prochaine session du Comité. 
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